
Les ressources du CDG 11 

Les membres du Conseil d’administration ont entériné 
la décision d’attribution par la CAO du marché de la 
Protection sociale complémentaire Santé et validé 
l’adhésion du CDG 11 au contrat groupe PSC Santé.  

Restez attentifs, une communication spécifique à ce    
contrat et à ses modalités d’adhésion vous sera 

adressée prochainement.  

 

 

Coaching compétences,                                         
un accompagnement de proximité 

renforcé ! 

Nous le savons, les collectivités territoriales doivent 
toujours s’approprier une réglementation qui évolue 
régulièrement et faire face une législation qui peut 
être complexe. Leurs agents peuvent être bloqués 
dans leur pratique du fait d’une méconnaissance ou 
d’une incertitude sur un point de leur dossier, et la 
veille institutionnelle nécessaire vient complexifier leur 
pratique au quotidien. 

Un accompagnement de proximité renforcé sur les 
thématiques de gestion RH (assurances statutaires, 
carrière des agents, gestion de la paie, recrutement…) 
permettra de renforcer les acquis et les connaissances 
des agents. 

 

Ainsi, le Conseil d’administration du CDG 11 a                  
validé une nouvelle offre qui propose un coaching 
compétences individuel ou collectif, à destination            
des agents.  

Un tarif attractif et dégressif à partir de 2 agents d’une 
même collectivité est proposé. 

Si vous souhaitez plus d’informations, n’hésitez pas 
à contacter le service Emploi du CDG 11                                   

au 04 68 77 79 96 

 
 

Et aussi … 

Face au drame de l’incendie dans le massif des 
Corbières en août dernier, le CDG 11 a souhaité 
s’associer à l’appel au don de l’AMA.  

Les membres du CA ont validé l’attribution d’une 
subvention au profit des collectivités territoriales 
sinistrées, via un versement à l’AMA de 50.000 €. 

Le CDG11, via son service Intérim, est aussi en veille 
sur les besoins de personnel en lien avec ce tragique 
événement.  
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